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Texte de la question

M. Louis de Broissia appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur la situation personnelle du general
Aoun. En exil en France depuis 1991, le general Aoun detient un statut particulier lui demandant de ne pas
participer a quelque reunion que ce soit, de s'abstenir de toute declaration. Il semble, cependant, que la situation
du general Aoun se rapproche plus d'une residence surveillee que d'une protection pour sa securite personnelle.
Il lui demande s'il est normal qu'un ancien Premier ministre libanais, ami de la France, subisse de telles
restrictions dans sa liberte de mouvement dans un pays qui se veut si proche du Liban et dispose a l'aider.

Texte de la réponse

M. Michel Aoun est accueilli en France depuis le 30 aout 1991. Il est titulaire d'une carte de sejour temporaire
d'une duree d'un an en qualite de visiteur, conformement a l'article 12 de l'ordonnance no 45-2658 du 2
novembre 1945 modifiee relative aux conditions d'entree et de sejour des etrangers en France, regulierement
renouvelee depuis l'annee 1993. M. Aoun n'a fait aucune demarche aupres de l'Office francais de protection des
refugies et apatrides (OFPRA) en vue d'obtenir le statut de refugie au titre de la Convention de Geneve de 1951.
Il a par ailleurs beneficie, depuis son arrivee en France, de moyens de protection visant a assurer sa securite
personnelle ainsi que celle de son entourage. La France consent ainsi a son egard un effort important. Dans
cette situation, il est normal que M. Aoun fasse preuve de la plus stricte reserve sur le plan politique. Ce devoir
de reserve est une consequence directe et indispensable de l'hospitalite qui lui est accordee. M. Aoun ayant fait
connaitre son projet de se rendre le 21 mai 1996 a une rencontre publique a Strasbourg suivie d'une conference
de presse, le Gouvernement lui a rappele ses obligations.
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